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« Au  de la communauté, pour le mieux être des personnes et de la collectivité  ! » 

Les organismes communautaires  au bout d e vos doigts  ! www.cdcmemphremagog.com  

Informations locales   
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Les journées de la persévérance scolaire en Estrie (JPS)  
 

Du 15 au 19 février 2010  

 
  
Qu'est - ce que c'est?  
Organisées dans le cadre des activités mises de l’avant par le Projet Partenaires pour la  
réussite éducative en Estrie (PRÉE), ces journées représentent un temps fort dans 
l’année visant à renforcer la mobilisation autour de la persévérance scolaire et à 
valoriser l’éducation.  
  
Comment participer?   
C'est simple : en soulignant la persévérance  d'une personne de votre entourage! Que 
vous soyez parent, élève ou enseignant, posez un geste à cet effet pendant les JPS.  
  
Tous ceux qui se sentent concernés par la réussite des jeunes peuvent participer aux 
journées et ce, sur une base volontaire : je unes, parents, enseignants, directions 
d’école, personnels professionnels et de soutien, partenaires, employeurs, médias, 
municipalités, décideurs locaux et régionaux.  
  
 
Matériel disponible  
  
Un guide d’animation  comprenant des suggestions d’activités est disponible sur le site 
du Projet PRÉE.  
  
Il est également possible d'envoyer une carte vir tuelle de persévérance  en quelques 
clics!  

 
  
Pour plus de  détails et prendre connaissance de l'ensemble du  matériel promotionnel, 
consultez le site du PRÉE . 
 
http://www.reussiteeducativeestrie.ca/fr/journees-perseverance-scolaire.htm  
 
 
Tiré du site de la CSS des Sommets… 
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Le mois de l a formation et des perspective s d’avenir contin ue…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et les activités aussi …. 
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Une main -d'œuvre qualifiée et disponible: le cœur de la solution… et 
du problème  

V i n c e n t  C l i c h e ,  L e  R e f l e t  d u  L a c  1 5  f é v r i e r  2 0 1 0  

L ’ a n i m a t r i c e  d u  d é b a t ,  V i c k y  V i l l e n e u v e ,  e s t  i c i  e n t o u r é e  d e s  q u a t r e  

p a r t i c i p a n t s  d e  c e t t e  t a b l e  r o n d e  s u r  l a  m a i n - d ' œ u v r e .  D a n s  l ’ o r d r e  h a b i t u e l ,  

o n  r e c o n n a î t  l a  p r é s i d e n t e  d e  P e r r e a u l t  A s s o c i é s ,  M a n o n  P e r r e a u l t ,  l a  

d i r e c t r i c e  a d j o i n t e  d e s  s e r v i c e s  é d u c a t i f s  d e  l a  C o m m i s s i o n  s c o l a i r e  d e s  

S o m m e t s ,  J o c e l y n e  D e s c h ê n e s ,  R o x a n n e  Bo u t i n ,  d u  p r o j e t  P a r t e n a i r e s  p o u r  

l a  r é u s s i t e  é d u c a t i v e  e n  E s t r i e ,  e t  l a  d i r e c t r i c e  d u  C a r r e f o u r  j e u n e s s e  e m p l o i  

M e m p h r é m a g o g ,  J o s é e  Bo i l y .  ( p h o t o :  V i n c e n t  C l i c h e )   
 

Les  e xpe r ts  p ré d ise n t  qu 'e n  2013,  le  Qué be c  s e ra  t ouché  pa r  une  
vague  de  dépa r ts  à  la  re t ra i te .  P lus  d 'un  m i l l ion  de  baby - boome rs  se  re t i re ron t  donc  du  
ma rché  du  t rava i l ,  la iss ant  t ou t  un  cas se - tê te  à  rés oud re  aux  chefs  d 'e n t rep r ise s .  Une  ma in -
d 'œuvre  qua l i f iée  e t  d is pon ib le  pour ra i t  rep rés e nte r  une  s o lu t ion .  Cepe ndant ,  pour  la  ré g ion  
de  Memphré magog ,  ce la  pour ra i t  é ga le me nt  ê t re  un  ré e l  p rob lè me .   
 
R assemb l és  aut our  d 'une  t abl e, qua t r e  i n te r venan t s  du  mo nde  de  la  fo rmat io n  et  des  r esso ur ces  
huma ines  o nt  déba t t u  au to ur  de  c et te  idée  dans  l e cad re  d 'une  ém i ss io n  co mmandée  pa r  l e  com i té  
V i s i o n Mago g- Or for d,  et  en r eg i st r ée  le  9  févr ie r  de r ni er .  
 
Quand o n r ega rde  l es  s ta t is t i ques énumérées c i- hau t ,  que lques sc énar io s  v i ennen t  en  t ê te .  «On po ur ra i t  
f a i re  so r t i r  no t r e  cô t é zen  e t  d i r e  que  t o ut  va  po ur  l e  m ieux.  No s  en fant s  so nt  assurés  d 'avo i r  du  t r ava i l .  
Ma i s,  c e  n 'es t  pas  s i  s i mpl e  que  ç a» ,  abo rde  d 'en t rée  de  jeu  l ' an imat r i ce  de l a  so ir ée,  V ic ky V i l l eneuve.   
 
To u t  d 'abor d,  les  pe t i t es  et  mo yennes en t r epr ises  de l a  r ég io n  do i vent  iden t i f ie r  l eur s  beso i ns ,  c ro i t  l a  
p r és i dent e  de  Pe rr eaul t  e t  assoc iés ,  Mano n  Pe rr eaul t .  «La  p l upa r t  du t emps ,  l es d i r igeant s  ne  so n t  pas  
c apab les  d ' i den t i f i er  leu rs  pr op r es  beso i ns.  Pa r  exemp le ,  s i  o n l eur  demande l a mo yenne  d 'âge de  l eu rs  
emp lo yés,  i l s  ne  le  sauro n t  pas.  Ça peut  po ser  p r ob l ème,  c ar  s i  75  % de l eu r s t r avai l l eur s  so nt  à  
que l ques  années  de l a  r et ra i t e,  i l s  devr o nt  l es  remp lac e r . »  
 
La  pr ob l émat i que du déc roc hage  sco l a i re  a  également  ét é  abor dée  lo r s  de  c e t t e  t abl e  ro nde.  Avec  un  
t aux qu i  f rô le  les  36  % à l 'éco le  seco ndai re  de La  R uche ,  la  rég io n  n 'es t  pas  à l ' ab r i  du  p ro bl ème .  
«H eur eusement ,  no us avo ns m is  sur  p i ed d i f f é ren t s  p ro gr ammes po ur  i n té resser  l es  j eunes ,  comme l e 
spor t - é t udes.  No us  avo ns  aussi  des  pr og rammes  en  fo rmat io n  pro fessi onne l l e  au  c o ur s desquel s  les  
j eunes peuven t  fa i r e des s tages»,  exp l i que  la  d i r ec t r ic e adj o i n t e des  ser v i ces  éduca t i f s  à  la  Commiss io n  
sco l a i re  des  So mmets ,  Jo ce l yne  Desc hênes .   
 
To us  l es i nt e rvenant s  r éuni s  au to ur  de l a  t ab l e so n t  d 'acc or d su r  un  suj et .  «Le  dé f i  qu i  a t t end l a  r égi o n,  
c ' est  de  qua l i f i er  no t r e  r e lève,  no te  la  d i r ec t r i ce  du  Ca rr e fo ur  jeunesse  empl o i  Memphr émago g,  Jo sée 
Bo i ly .  I l  fau t  a r r ive r  à  a r r imer  l 'o f f re  à l a  demande .»  
 
To u t  p rès  de  3000  emplo yés t r ava i l l ent  dans  l e  sec t eur  to ur i s t i que .  Or ,  Memphrémagog  n 'o f f re  auc une  
fo rma t io n  o u  at e l i er  de per for manc e  r e la t i f  à  ce  su je t .  «S i ,  un  jo u r ,  le  beso i n  s ' en  fa i t  ressen t i r ,  o n  
po ur r a i t  en  c rée r  un ,  to u t  c omme ce l a a  ét é  l e  c as pour  l e  p ro gr amme de  p r épo sé  aux  béné f i c ia i res ,  
do nné au  Cent r e de for ma t io n  p ro fess io nnel l e de  Mago g» ,  i ndi que Mme Desc hênes .   
 
«No us devo ns  déve lo ppe r  l a  cu l tu r e d ' iden t i f ie r  ses  beso i ns»,  r a jo ut e  R oxanne  Bou t in ,  du  pro je t  
Pa r t enair es  po ur  la  réussi t e éduc at ive  en Es t r ie . 
 
Les  p ropos  captés  dans  ce t t e  é mis s ion  pour ron t  t ous  ê t re  e nte ndus  lo rs  de  la  d i f f us ion  du  
re por t age  s ur  le s  ondes  de  TV COGECO le s  22  fé v r ie r  (19  h  30 ),  23  f év r ie r  (10  h ,  14  h,  16  h  30  
e t  23  h )  e t  le  28  fé v r ie r  (8  h ,  14  h  e t  16  h  30 ) .  
 
La  pr oc hai ne r enco n t r e  du  c om i t é  V is io n  Magog- Or for d  por t er a  su r  l e  déve lo ppement  du Mo nt - Or fo r d.  
E l l e  au ra  l i eu  l e  24 févr ie r ,  à  17  h,  au c ha l et  de  sk i  du Mo nt - Or fo rd .   
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Régional  

 
Formation pour les groupes communautaires estriens  

Faite en collaboration avec la Table nationale des CDC 
Quand : le 9 mars 2010 de 9h à 16h 

Salle Armand Nadeau, parc Jacques-Cartier, 220, rue Marchant, Sherbrooke 
Coût : 20 $ repas et collation inclus 

Le Coffre à outils La relève sera vendu sur place au coût de 30$ 

Pour les réservations, lire le courriel reçu de votre CDC ! 
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Dans le cadre des Journées de la persévérance scolaire en Estrie, un reportage a été 
enregistré le 10 février 2010 dernier, une collaboration d’Academos et de 
TVCOGECO Magog. Lors de ce reportage, une étudiante de l’école secondaire de 
la Ruche à Magog, Prescylla Dussault-Martin, a témoigné de son expérience en 
termes de persévérance scolaire, de même que de ses échanges avec un mentor via 
Academos. Une mentor d'Academos qui provient de la MRC Memphrémagog, 
Caroline McCann, a quant à elle parlé de la façon dont elle motive les jeunes à 
persévérer, via ses échanges sur le site d’Academos, www.academos.qc.ca. 
 
Academos est fier de s’associer aux Journées de la persévérance scolaire en Estrie ! 
 
*** Merci de noter que le reportage sera diffusé le 14 février à 10 h 30 et midi. 
Puis, il sera rediffusé les 15 et 16 février tout au long de la journée. 
 
Pour toute question, prière de vous adresser à Hélène Rochon, Agente de 
développement pour Academos en Estrie, hrochon@academos.qc.ca, 819-822-
6082, poste 3. 
 
 
À propos d’Academos 

 

Academos facilite le choix de carrière et la persévérance dans 
les études des Québécois âgés entre 14 et 30 ans au moyen du 
cybermentorat. Récipiendaire de plusieurs prix nationaux et 
internationaux, Academos fait partie des mesures de la 
Stratégie d'action jeunesse 2009-2014 du gouvernement du 
Québec pour combattre le décrochage scolaire. Academos est 
un projet de la Corporation Éducentre de Bois-de-Boulogne. 
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DÎNER -CAUSERIE  
 

Les tradionnalistes, l es baby -boomers, la génération X, la 
génération Y, ça vous dit quelque chose?  
 

 
 

Illusion -Emploi vous convi e à un dîner -causerie avec Mme Josée 
Garceau de l’Université de Sherbrooke .  

 
Elle nous exposera les résultats de sa  recherche sur les valeurs, les 
comportements et l es attitudes de chacune de ces générations  et 
comment cela se traduit au travail…  
 

DATE  :     Mardi,le 23 mars 2010  
LIEU  :      CCLCS, 187 rue Laurier Salle Alphonse -Desjardins  
HEURE  :   12h00 à 13h15  
 
APPORTEZ VOTRE LUNCH ET CONFIRMEZ VOTRE PRÉSENCE SVP 
Téléphone 569 -9993 ou courriel illusio n@aide -internet.org  
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INVITATION  au specta cle Évolution  
 
Depuis septembre dernier, la CDEC accompagne un groupe de jeunes âgés de 17 à 
25 ans dans le cadre du projet Entrez dans les coulisses. Ce projet est un projet de 
réinsertion socioprofessionnelle permettant aux participants d’explorer les métiers 
des arts de la scène et de mettre leurs connaissances en application. 
 
Le 23 février prochain, dès 20 h, ils présenteront le spectacle Évolution, sur la 
scène du Granada, sous la présidence d’honneur de l’auteur-compositeur-
interprète sherbrookois Olivier Brousseau.  
 
À travers le théâtre, le cirque et la chanson, la pièce raconte l'histoire de Math, un 
personnage prisonnier de son coma qui cherche en lui les causes de son accident. Il 
revit donc son histoire, de son arrivée en ville, sa rencontre avec Sara, puis le 
Commando environnemental, jusqu'au mensonge qui les pousse à manifester 
pacifiquement. 
 
Les billets sont en prévente à la CDEC au coût de 5 $, ou à l’entrée du spectacle au 
coût de 7 $. 
 
N’hésitez pas à me contacter si vous désirez acheter des billets! 
 
Au plaisir de vous y voir, et que le Granada soit rempli pour assister à cet 
événement! 
 
Merci et bonne journée! 
 
 
 
Anne- Marie Nadeau 
Coordonnatrice 
 
 
 

 Voir l ’affiche qui suit  
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National  
 

 
 

 

INVITATION  

Formation  

Thème 1 « Les défis des pratiques démocratiques » 

Thème 2 « Les enjeux sociopolitiques pour une ressource alternative en santé 

mentale » 

 

Dans le cadre de la Tournée nationale de formation « Sur la route de l’Alternative…ailleurs, autrement», le 

RRASMQ est heureux de vous convier (membres, administrateurs et employés) à une session de formation. À 

la lumière de l’évaluation des besoins de formation du Centre Élan, voici ce que nous vous proposons comme 

menu.  

 

Thème 1 :  Les défis des pratiques démocratiques (mercredi, le 3 mars de 9h00 à 16h00) 

 

Description 

La participation démocratique des personnes qui fréquentent une ressource alternative fait partie intégrante de la 

philosophie du mouvement alternatif en santé mentale. Cultiver une vie démocratique, susciter et soutenir la 

participation représente un défi quotidien… Comment le relevons-nous ? Quelle place la démocratie prend-elle 

dans la réalisation de nos actions ? De quelle façon valorisons-nous les pratiques démocratiques? Quels 

mécanismes employons-nous afin de nous organiser démocratiquement ?  

 

La journée s’articulera autour de ces questions et servira : 

·  à favoriser la compréhension des notions de participation, démocratie, membership, pouvoir des 

membres, rôle des instances et processus démocratique ; 

·  à mieux cerner les forces et les défis de nos propres pratiques démocratiques ; 

·  à outiller les participants et les participantes afin de favoriser la mise en place de nouvelles pratiques au 

sein de leurs groupes. 
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Thème 2 : Les enjeux sociopolitiques pour une ressource alternative en santé mentale (jeudi, le  4 mars de 

9h00 à 12h00) 

 

Description  

Les ressources alternatives font face quotidiennement à une multitude de sollicitations, pressions et 

changements liés à l’environnement social et politique dans lequel elles évoluent. Quels moyens avons-nous 

pour comprendre notre environnement ? Comment faire la lecture des enjeux qui nous concernent? De quelle 

manière se mobiliser collectivement?   

 

La journée s’articulera autour de ces questions et servira : 

·  à favoriser la compréhension des enjeux sociopolitiques concernant la ressource et le mouvement 

alternatif en santé mentale : les grands champs d’analyse, les acteurs, les liens d’influence, les enjeux, 

les pistes d’action. 

·  à outiller les participants et les participantes (grilles, processus);  

·  à se pratiquer collectivement l’analyse d’un enjeu important pour la ressource. 

 

À l’intérieur du projet de Tournée nationale de formation, le RRASMQ vous offre cette formation gratuitement. 

Toutefois nous sollicitons votre collaboration pour faciliter le transport des participants et organiser les 

collations et le dîner.  

 

Au plaisir de vous rencontrer,  

 

Mathilde Lauzier 

Responsable de la formation  

 

Robert Théoret 

Responsable à l’action politique 
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Campagne nationale de fax du RSIQ 
Pour la SPLI (ex IPAC ET IPLI) 2011 -2014 

 
Le Réseau SOLIDARITÉ itinérance du Québec nous invite à participer activement à une 
campagne de fax pour demander au gouvernement fédéral d’accroitre le budget de la 
Stratégie de pa rtenariats de lutte à l’itinérance(SPLI), de maintenir le caractère généraliste de 
ce programme, qui permet une diversité d’interventions et de rapidement procéder à sa mise 
en œuvre pour 2011 -2014.   
 
Depuis maintenant 10 ans, le gouvernement fédéral apporte un soutien essentiel aux différentes 
actions du milieu communautaire œuvrant auprès des populations en situation ou à risque 
d’itinérance. La SPLI (anciennement IPAC et IPLI) finance ainsi plus de 300 postes en intervention au 
Québec, dont une vingtaine à Sherbrooke. Ce programme a aussi contribué à la mise en place et à 
l’amélioration de refuges, de divers types d’hébergements et participé à la réalisation de centaines de 
logements sociaux dont les 23 du Tremplin 16-30 à Sherbrooke. 
 
Le budget de ce programme indispensable est cependant le même depuis 2001, soit de 18 millions $ 
par an pour toutes les régions du Québec, malgré l’accroissement des besoins et la hausse des 
coûts.  
 
En septembre 2008, le gouvernement fédéral s’est engagé à reconduire la SPLI pour 5 ans. Il a 
engagé deux ans de financement pour 2009-2011 se réservant le droit de revoir l’orientation de ce 
programme pour 2011-2014. Une consultation qu’il a menée cet automne lui a confirmé la pertinence 
de ce programme et la nécessité d’en accroitre son budget. 
 
Nous vous demandons d’appuyer cette demande pour l’augmentation de ce financement en 
reprenant sur papier en -tête de votre organisme la lettre ci -jointe  destinée à la ministre 
responsable du dossier, Diane Finley  et au ministre responsable du Québec, Christian Paradis.   
 
SVP envoyer copie conforme à la Chaudronnée (télécopie 819 -821-2700) que nous utiliserons 
dans différentes actions et représentations auprès du Bloc Québécois, du PLC,du NPD et autres 
alliés. 
 
 

Cette campagne se déroule du 8 au  19 février, alors que le gouvernement 
prépare son prochain budget.  

 
Merci d’avance de votre soutien et aussi de favoriser l’appui d’un grand nombre d’organismes 
et d’organisations.  
 
 
Marie -Claude Vézina  
 
Coordonnatrice de la Chaudronnée, téléphone  :819-821-2311, télécopie 819 -821-2700 
Déléguée de la Table de concertation sur l’itinérance à Sherbrooke au Réseau SOLIDARITÉ 
itinérance du Québec (RSIQ).  
 
 
 



Maillon Express – No. 82  – 15 février 2010                        Page 17 
Bulletin hebdomadaire de la Corporation de développement communautaire (CDC) Memphrémagog 

Lettre d ’appui mod èle 
Logo 
 
 
Sherbrooke, le      février 2010 
Madame Diane Finley     Monsieur Christian Paradis 
Ministre des ressources humaines    Ministre responsable du Québec 
Chambre des communes,       Chambre des communes,   
Ottawa ,K1A 0A6        Ottawa, K1A 0A6 
Télécopieur (613) 996-9749                                                Télécopieur (613) 943-1652 
 
Madame, Monsieur 
 
Notr e organisme, __________________________________________________________  
demande que votre gouvernement annonce rapidement la mise en œuvre de la  Stratégie de 
partenariats de lutte à l’itinérance(SPLI) pour 2011 -2014, qu’il y consacre au moins 50 millions 
$ par an au Québec, tout en maintenant le caractère généraliste de ce programme qui permet 
une diversité d’interventions.  
 
Votre gouvernement a reconnu la pertinence du financement fédéral en itinérance en reconduisant 
pour 5 ans, de 2009 à 2014, la SPLI. Depuis maintenant 10 ans, le gouvernement fédéral apporte un 
soutien essentiel aux différentes actions du milieu communautaire œuvrant auprès des populations 
en situation ou à risque d’itinérance. Il a permis la mise en place et l’amélioration des refuges, des 
hébergements et autres installations ainsi que contribué à la réalisation de centaines de logements 
sociaux et apporté un soutien essentiel à l’intervention menée auprès des sans-abri, et des 
personnes à risque de le devenir permettant ainsi la réinsertion d’un grand nombre d’entre eux. 
 
Le budget de ce programme indispensable est cependant le même depuis 2001,  soit de 18 
millions $ par an pour toutes les régions du Québec, malgré l’accroissement des besoins  et la 
hausse des coûts. 
 
Nous vos demandons d’i ntervenir pour que le budget de la SPLI soit augmenté pour la 
période 2011 -2014. Cet investissement supplémentaire sera des plus rentables pour éviter une 
détérioration de la situation dans les rues du pays. 
 
Dans l’attente d’une action rapide de votre part, veuillez accepter nos salutations respectueuses. 
 
 
 
Nom de la personne/titre 
 
C.C. La Chaudronnée de l’Estrie: télécopie 819-821-2700 
 
 
 

Prenez note que la lettre mod èle en word est annexée au courriel du Maillon 
Express.  
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Hommage au civisme 2009:  
début de la période de mise en candidature  

     
QUÉBEC, le 2 févr. /CNW Telbec/ - Le ministère de la Justice invite le public et les organismes à 
soumettre la candidature de personnes qui ont accompli un acte de civisme dans des circonstances 
difficiles ou périlleuses, au cours de l'année 2009. Pour être admissibles, les candidatures doivent 
parvenir au secrétariat du Comité sur le civisme avant le 1er mai 2010 et concerner des actes de 
civisme ayant été accomplis entre le 1er janvier et le  31 décembre 2009. 
 
    Le gouvernement du Québec veut ainsi rendre hommage aux femmes et aux hommes qui ont 
porté assistance à des personnes dont la vie était en danger.  Rappelons que cet hommage est rendu 
possible grâce à la Loi visant à favoriser le civisme adoptée en 1977. 
 
    La proposition de candidature doit contenir les coordonnées (nom, adresse et numéro de 
téléphone) de la personne dont la candidature est proposée, celle des témoins et celles de la 
personne qui présente la demande. Elle doit aussi contenir la date de l'événement, sa description et 
l'endroit où il a eu lieu.  
 
Dans le cas où la personne qui a accompli l'acte de civisme est décédée, la proposition de 
candidature doit contenir le nom et  l'adresse de son conjoint ou, en l'absence de ce dernier, du plus 
proche parent ou, s'il n'en a pas, du plus proche ami. 
 
    Le dossier doit être acheminé au secrétariat du Comité sur le civisme, ministère de la Justice, 
1200, route de l'Église, bureau 1.14, Québec (Québec) G1V 4M1.  
 
On peut se procurer un dépliant d'information, incluant un formulaire  de présentation, dans tous les 
bureaux de Services Québec, sur le site Internet du ministère de la  Justice, à l'adresse 
www.justice.gouv.qc.ca , ou en joignant le secrétariat du Comité sur le civisme par téléphone au 
418 643-5140 ou, sans frais, au 1 866 536-5140.  
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Les «PPP» s’étendent aux programmes sociau x 
11 février 2010,  L'Aut'journa l  

 

Depuis quelques années au Québec, on assiste au développement d’ un nouveau modèle 
pour la prise en charge et l’administration de certains programmes sociaux. Les «PPP 
sociaux» (pour partenariats public -philanthropie), qui mettent en jeu des centaines de 
millions de dollars, voient l’arrivée de nouveaux joueurs entre l’ État et les organismes 
communautaires – des joueurs extrêmement riches et qui jouissent de toute évidence 
d’une grande influence. Ces joueurs, ce sont les fondations privées, désormais 
partenaires à part entière de l’État québécois.  
 
Parmi elles, la plus c onnue est certes la Fondation Lucie et André Chagnon, créée grâce 
à des déductions fiscales totalisant plus d’un milliard de dollars qui lui ont été consenties 
par le gouvernement québécois.  

Par le biais d’organismes tels Québec en forme et Québec enfants, cette fondation a 
notamment mis la main sur plus de 350 millions $ de fonds publics, tout en s’assurant la 
mainmise sur la gestion de ces programmes. Cette somme, c’est autant d’argent que 
l’État ne verse pas aux organismes communautaires ou aux écoles pour soutenir 
l’éducation publique.  
 
L’apparition des «PPP sociaux» ainsi que les liens quasi incestueux entre le 
gouvernement québécois et la Fondation Chagnon ont été contestés par plusieurs 
organismes communautaires, qui questionnent entre autres l’absence de débat public 
sur la question, de même que l’attitude de cette fondation tentaculaire.  

Quels sont les véritables objectifs de ces fondations privées? Quels sont les impacts 
prévisibles du  nouveau modèle des «PPP sociaux»?  

Et comment le mouvement communautaire doit - il se positionner pour préserver son 
intégrité? Venez en discuter avec Nancy Harvey, chargée de dossiers au Regroupement 

des organismes communautaires famille de Montréal (ROCFM) ..  
 

Le jeudi 25 février à 19h00  
au 6839A, rue Drolet (3e étage).  

 
Une invitation du Mouvement Action -Chômage de Montréal (www..macmtl.qc.ca 

<http://www.macmtl.qc.ca/>  ).  
(Confirmez votre présence à macmtl@macmtl.qc.ca <mailto:macmtl@macmtl.qc.ca>  .)  
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Québec — BUDGET 2010 

LE FRAPRU DEMANDE 50 000 LOGEMENTS SOCIAUX EN 5 ANS 
1er février 2010. 

 

Signez la lettre d’appui ! 

À l’approche d’un prochain budget, le FRAPRU sollicite votre appui pour convaincre Québec de 
poursuivre les investissements dans le logement social. C’est un moyen efficace et durable de mieux 
redistribuer la richesse, tout en garantissant le droit au logement à un nombre de plus en plus grand 
de locataires à faible et à modeste revenus. 

À l’heure où les pertes d’emplois s’additionnent et où la pénurie de logement s’éternise, 
particulièrement dans le cas des logements familiaux, il n’y a toujours pas de logements familiaux 
vacants à Rouyn-Noranda, à Québec ou à Matane. À Montréal, on trouve bien des petits 
appartements destinés aux personnes retraitées, mais elles doivent être prêtes à payer en moyenne 
près de 1300 $ par mois. 

En investissant dans le développement de 50 000 logements sociaux au cours des 5 prochaines 
années , on pourrait répondre à un besoin fondamental et augmenter le nombre de logements 
échappant à la logique du profit et à la spéculation immobilière, tout en poursuivant les efforts de 
création d’emplois dans ce domaine. 

Pour faire passer ce point de vue, le FRAPRU sollicite votre appui . Vous êtes invités à compléter la 
lettre d’appui ci -jointe (indiquez la ville, la date  ; signez et mettez votre adresse) et retournez -
la au FRAPRU AVANT le lundi 8 février 2010 , par courriel ou par la poste. Votre lettre sera 
acheminée au ministre des Finances, Raymond Bachand, dans le cadre d’un envoi massif. 

Merci à l’avance pour votre solidarité. 

Pour la Lettre d’appui au FRAPRU , voici le lien  
 
 
http://www.frapru.qc.ca/spip.php?article453  
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À  qui confesser ses problèmes d'endettement?  
Marc Tison, La Presse 10 février 2010  

(Montréal) Depuis août 2009, un nouvel organisme offre des services de consultation sur l'endettement aux 
consommateurs québécois. Son nom: SOS Dettes. 

SOS Dettes est le rameau québécois d'une branche canadienne, InCharge Debt Solutions Canada, fondée au 
milieu des années 2000, elle-même issue du tronc américain InCharge, dont elle s'est détachée depuis. 

Cet organisme de bienfaisance enregistré est installé dans un centre d'affaires, au 22e étage de la tour IBM, au 
centre-ville de Montréal. Dans le bureau qu'il y occupe, le directeur général de SOS Dettes, Raymond Lepage, 
nous explique que sa mission «est d'aider les familles québécoises à faire face à leurs problèmes de 
surendettement et leur apprendre à utiliser le crédit de façon responsable». 

Deux conseillers occupent des bureaux voisins. Cinq autres personnes sont établies à Toronto, où elles 
répondent aux demandes téléphoniques des marchés québécois et ontarien. 

Pour faire connaître ses services, l'organisme de bienfaisance a investi dans différentes formes de publicité: 
radio, affiches sur les abribus, publipostage dans les Publi-Sacs. Elle a lancé une campagne de relations de 
presse menée par une firme spécialisée - c'est leur communiqué qui a donné lieu au présent article. 

Consultation gratuite? 

Si SOS Dettes offre de l'information gratuite sur l'endettement et les finances personnelles, il insiste tout d'abord 
sur ses consultations sur le crédit et la gestion des dettes. «On rencontre les gens pendant une heure ou une 
heure et demie, on fait un budget avec eux et on regarde leur niveau d'endettement», décrit Raymond Lepage. 

Le conseiller proposera la solution la plus appropriée, au rang de laquelle figure en bonne place un programme 
de remboursement intégral des dettes, étalé sur une durée maximale de quatre ans. «Pour ce faire, on négocie 
auprès des créanciers pour qu'ils réduisent les taux d'intérêt, qu'ils éliminent les frais de retard», poursuit-il. Les 
dettes garanties - prêt auto, hypothèque - ne sont pas couvertes par ces programmes. 

Les consultations sont offertes gratuitement par téléphone ou en personne, indique le communiqué de 
l'organisme, qui «finance ses opérations par le biais de contributions de l'industrie du crédit et de dons du 
public». Quel public? Celui qui le consulte. 

En fait, précise Raymond Lepage, le client est invité à faire une contribution volontaire. «On lui demande: «Es-
tu prêt à faire une contribution de 50$ pour l'ouverture du dossier, pour les deux heures qu'on a passées avec 
toi?» Ensuite, selon son budget, on peut lui demander 10% du montant (la mensualité) qu'il paie pour ses 
dettes.» 

Les créanciers sont eux aussi mis à contribution. Le créancier qui accepte le programme de remboursement 
versera à SOS Dettes une proportion de la dette ainsi acquittée. 

Sur les 225 rencontres tenues par SOS Dettes jusqu'au début janvier 2010, 90 ont donné lieu à un programme de 
remboursement de dette. De ce nombre, 52 consommateurs ont commencé leur remboursement. «Le créancier 
n'accepte pas nécessairement», indique Raymond Lepage. 
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Cette pratique est encadrée depuis plusieurs années par une entente convenue entre les Credit Counselling 
Services - les agences de conseil en matière de crédit - et l'Association des banquiers canadiens (ABC), 
confirme Jacques Hébert, directeur pour le Québec de l'ABC. InCharge Canada est d'ailleurs reconnue par 
l'ABC dans le cadre de cette entente, souligne-t-il.  

L'entente fixe à 22% de la dette remboursée la ristourne accordée aux agences. Habituellement, le 
consommateur verse ses mensualités à l'agence, qui effectue ensuite les paiements aux créanciers. 

Cette entente est présentement en cours de renégociation. «Beaucoup de choses ont évolué au cours des années 
et les banques et l'ABC ont voulu mettre à jour leur entente avec ces agences», précise M. Hébert. 

La nouvelle entente, qui devrait être conclue sous peu, ne spécifiera plus ce taux de 22%. Chaque banque 
négociera ses propres taux avec les agences. 

 

Manifeste pour le respect du principe de l’égalité entre les 
hommes et les femmes 

Correspondante : Johanne St-Amour, Sisyphe.org 
Publié le : 12/02/2010 à 16h31 
Catégorie : Appels à l'action  

 

 
Nous avons combattu pour accéder à l’éducation  
Nous avons combattu pour accéder au marché du travail 
Nous avons combattu pour accéder aux métiers non traditionnels  
Nous avons combattu pour obtenir des garderies qui nous permettent d’accéder au marché du travail 
Nous avons combattu pour un meilleur partage des tâches familiales et domestiques 
Nous avons combattu pour avoir le droit de choisir le moment de nos maternités et pour le droit à l’avortement 
Nous avons combattu pour obtenir des congés de maternité, de paternité et des congés parentaux 
Nous avons combattu pour l’équité salariale 
Nous avons combattu pour changer les droits civiques afin, entre autres, que la femme ne soit plus sous l’emprise légale 
de son mari  
Nous avons combattu les droits criminels afin d’instaurer une meilleure justice pour les femmes 
Nous avons combattu afin d’obtenir le droit de vote, après plusieurs années de lutte  [...] 
Nous avons combattu pour obtenir des changements profonds dans tous les rapports humains afin qu’ils soient plus 
égalitaires, que ce soit au niveau politique, économique, juridique, social, affectif ou sexuel, et aujourd’hui le principe 
d’égalité est accepté même s’il est encore à façonner 
Nous ne plierons pas devant les demandes et les accommodements totalement déraisonnables et discriminatoires envers 
les femmes 
Nous ne plierons pas devant la représentation de signes religieux dans l’espace civique ni devant les outrages ou les 
discriminations des droits des femmes dans tous les lieux 
Nous ne plierons pas devant un Dieu, quel qu’il soit 
Nous ne plierons pas devant les religions complètement fermées au partage de leurs instances de pouvoir avec les 
femmes 
Nous ne plierons pas devant les croyances qui amoindrissent la représentation des femmes, l’agressent, la violentent, 
l’inhibent 
Nous ne plierons pas devant les insultes, les injures, les menaces, le dénigrement, la condescendance, le chantage et les 
faux-semblants 
Nous ne plierons pas devant les accusations telles racistes, xénophobes, islamophobes, laïcards et que sais-je 
Nous ne plierons pas devant les arguments intellectuels de tout acabit qui font fi de l’égalité entre les hommes et les 
femmes[...] 
 
C’est pourquoi nous réitérons notre demande d’une charte de la laïcité  
 
-> Lire la suite sur Sisyphe.org  



Maillon Express – No. 82  – 15 février 2010                        Page 23 
Bulletin hebdomadaire de la Corporation de développement communautaire (CDC) Memphrémagog 

Ah! L es enfants ….si adorables  
 

Examen de français en primaire (vé ridique) et drôle surtout ... 
 

 > Réponses d'élèves de primaire 
1. Dans la phrase ''Le voleur a volé les pommes'', où est le sujet ? 
   - En prison.  
2. Le futur du verbe ''je baille'' est... ? 
   - je dors.  
  
3. Que veut dire l'eau ''potable'' ? 
   - C'est celle que l'on peut mettre dans un pot.  
  
4. Qu'est-ce qu'un oiseau migrateur ? 
   - C'est celui qui ne peut se gratter que la moitié du dos.  
  
5. Que faire la nuit pour éviter les moustiques ? 
    - Il faut dormir avec un mousquetaire.  
  
6. À quoi sert la peau de la vache ? 
    - Elle sert à garder la vache ensemble. 
  
7. Pourquoi le chat a-t-il quatre pattes ?  
    - Les 2 devant servent à courir, les 2 derrière à freiner.  
  
8. Quand dit-on ''chevaux'' ? 
   - Quand il y a plusieurs chevals  
  
9. Qui a été le premier colon en Amérique ? 
   - Christophe.  
  
10. Complétez les phrases suivantes :  
    À la fin les soldats en ont assez... 
    - ...d'être tués. 
  
     La nuit tombée... 
    - ....le renard s'approcha à pas de loup.  
  
11. Pourquoi les requins vivent-ils dans l'eau salée ? 
    - Parce que dans l'eau poivrée, ils tousseraient tout le temps.  
  
12. L'institutrice demande : Quand je dis «je suis belle», quel temps est-ce ? 
     - Le passé, madame. 
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Quelques pensées c âlines…  
  

 
 
 
 
 Fais ce que tu crois juste, selon ton coeur, car on te critiquera de toute façon.  
 Eleanor Roosevelt 
 

Les deux plus puissantes armes sont la patience et le temps.
Leon Tolstoï

 
Il n’ y a que d’ heureux présages car quoi qu’ il arrive, il dépend de moi d’en tirer du bien. 

Épictète 
 

  

 La peur n’est qu’un préjugé face à l’avenir.  Anonyme 
   

 
Grand merci à chacune et chacun d ’entre vous  

pour les informations et vos activités que nous nous faites parvenir.    
 

Le Maillon est enrichie et fort appréciée gr âce à vous!   
 

Bonne semaine!  

 
 

Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 
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